
“JE DIS” DE LA FOI
Soirées

Un jeudi par mois de 20h00 à 21h30

Soirées ouvertes à tous pour approfondir sa foi :
échange sur la parole (sur la base d’une vidéo ou

d’un texte biblique), enseignement et prière.

CALENDRIER DE LA PRÉPARATION AU BAPTÊME DES NOUVEAU-NÉS ET TOUT PETITS ENFANTS 2025-2026

mercredi 17 septembre 2025
mercredi 19 novembre 2025
mercredi 14 janvier 2026
mercredi 11 mars 2026
mercredi 20 mai 2026
mercredi 10 juin 2026

DATES DES RÉUNIONS

Inscription via le Qr Code ou sur
le site de la paroisse

www.notredamedeschamps.fr
 (page grandir)

Lieu : Maison paroissiale, 92 bis boulevard du Montparnasse (14e), salle Notre-Dame (rdc).

jeudi 25 septembre 2025 - La Foi - Je crois – Nous croyons
jeudi 16 octobre 2025 - Les sacrements de l’Église
jeudi 13 novembre 2025 - Symboles de la foi : le Père
jeudi 11 décembre 2025 - Symboles de la foi : le Fils
jeudi 15 Janvier 2026 - Le Baptême
jeudi 12 février 2026 - Comment prendre une bonne décision ? La conscience morale 
jeudi 12 mars 2026 - Notre Père
jeudi 16 avril 2026 - L'Eucharistie 
jeudi 28 mai 2026 - Marie médiatrice
jeudi 11 juin 2026 - Le Mariage 

Le baptême est le premier des sept sacrements de l’Église,
c’est le fondement de toute la vie chrétienne. Vous serez
accompagnés dans votre démarche par une équipe de
bénévoles et un prêtre.
Vous êtes invités à participer à une réunion et à deux
soirées “je dis” de la foi (voir les dates ci-dessous). accueil@notredamedeschamps.fr

Lieu : Maison paroissiale, 92 bis bd du
Montparnasse (14e)

Responsables : Louis et Blandine Manaranche
Léonard et Anne-Charlotte Belot

2025-2026

CASUEL POUR LE BAPTÊME

Le casuel est une offrande versée à l’occasion de la
célébration d’un sacrement (baptême, mariage,
sacrement des malades) ou des obsèques. Ces
offrandes (non défiscalisables) sont versées à la
paroisse concernée et participent aux frais. 

Chacun donne selon ses moyens. Il est conseillé
de verser une offrande entre 100€ et 150€.

Le casuel n’est pas défiscalisable.

Vous pouvez aussi compléter votre casuel
par un don pour la paroisse (via le denier de
l’Église)…défiscalisable !
(en scannant le QR Code ci-contre ou sur le
site de la paroisse - bouton “faire un don”).

par chèque à l’ordre de la paroisse Notre-
Dame des Champs.

par carte bancaire au secrétariat, à la
maison paroissiale (92 bis bd du
Montparnasse - horaires sur le site).

Les réunions ont lieu de 20h00 à 21h30 à la
maison paroissiale.


